COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LAROQUE DES ALBERES

DU  26 MARS 2008

L’an deux mille huit et le vingt six mars, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le vingt mars deux mille huit  

Etaient Présents : Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Elise TUBERT, Bernard BREMOND, Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Marie Thérèse ELSHOFF.

Etait Absent : M. Claude GIRAL qui a donné pouvoir de voter à M. Francis LETHIERS.

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, le Président déclare la séance ouverte.

M. le Maire demande l’autorisation à l’Assemblée de rajouter deux points supplémentaires à l’ordre du jour.

L’ordre du jour comporte les points suivants : 

1- Désignation des délégués à la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

2- Désignation des délégués au syndicat intercommunal de Gestion et d’aménagement du tech.

3- Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal pour la sauvegarde et le développement du Massif des Albères.

4- Désignation des délégués au Syndicat Départemental d’Electricité

5- Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal Scolaire de Transport

6- Désignation des membres du Conseil Municipal appelés à siéger au Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale

7- Désignation des délégués de la Commune à la Commission d’Appel d’Offres

8- Délégation de pouvoir accordé au Maire

9- Annulation de la procédure de révision du P.O.S. valant P.L.U et prescription d’une nouvelle procédure  

10- Arrêt de la procédure de création de ZAC 

11- Poursuite de la procédure ZPPAUP

12- Indemnités du Maire et des adjoints 

13- Modification du tableau des effectifs

14- Annulation délibération relative à l’acquisition des terrains FHAL

15- Questions diverses 

M. Francis LETHIERS est nommé secrétaire de séance.

I/ DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), son livre deuxième et en particulier les articles L5211-7, 5211-8, 5215-6 et 5215-7,

Vu les statuts de la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille et en particulier l’article 6,

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée qu’il y a lieu de procéder à la désignation des délégués de la Commune appelés à siéger au Conseil de la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

M. BAGATE , M NAUTE, et M. GIRAL posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués titulaires.

M. VIDAL, M. MIETTE et M. RIVOAL posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués suppléants.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

PROCEDE à la désignation au scrutin secret et à la majorité absolue de trois délégués titulaires et de trois délégués suppléants à la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

Les résultats sont les suivants :

Délégués titulaires :

1er tour de scrutin


nombre de votants : 19      
suffrages exprimés :  19            majorité absolue : 10


ont obtenu :


M. BAGATE



: 19


M. NAUTE



: 19

M. GIRAL



: 19

Délégués suppléants :

        1er tour de scrutin


nombre de votants : 19      
suffrages exprimés :  19    
majorité absolue :10

ont obtenu :

M. VIDAL


: 19

M. MIETTE


: 19
M RIVOAL :


: 19
En conséquence sont élus pour représenter la Commune de 
LAROQUE DES ALBERES à la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

	DELEGUES TITULAIRES
	DELEGUES SUPPLEANTS

	M. BAGATE Jean Pierre
	M. VIDAL Marc

	M. NAUTE Christian
	M. MIETTE Jean Pierre

	M. GIRAL Claude
	M. RIVOAL Alain


II/ DESIGNATION DES DELEGUES DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE GESTION ET D’AMENAGEMENT DU TECH

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que conformément aux articles L5211-7, 5211-8 et 5212-7 du Code général des Collectivités Territoriales, il y a lieu de procéder au renouvellement des délégués de la Commune au Syndicat Intercommunal de Gestion et d’Aménagement du Tech.

M. GIRAL et M. VERGES posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués titulaires. Mme ELSHOFF et M. SURJUS posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués suppléants.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

· PROCEDE à la désignation au scrutin secret et à la majorité absolue de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants au Syndicat Intercommunal de Gestion et d’aménagement du Tech

Les résultats sont les suivants :

Délégués Titulaires :

1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19           Suffrages exprimés :   19                Majorité absolue : 10

Ont obtenu :

M. GIRAL :     19  voix

M. VERGES :  19 voix

En conséquence, M. GIRAL et M. VERGES sont élus  pour représenter la Commune de LAROQUE DES ALBERES au Syndicat Intercommunal de Gestion et d’aménagement du Tech

Délégués Suppléants:

1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19     Suffrages exprimés : 19    Majorité absolue : 10

Ont obtenu :

Mme ELSHOFF :  
19 voix

M. SURJUS : 

19 voix

En conséquence, M. GIRAL et M. VERGES sont élus pour représenter  la Commune de LAROQUE DES ALBERES au Syndicat Intercommunal de Gestion et d’aménagement du Tech.

III/ DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA SAUVEGARDE ET LE DEVELOPPEMENT DU MASSIF DES ALBERES

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que conformément aux articles L5211-7, 5211-8 et 5212-7 du Code général des Collectivités Territoriales, il y a lieu de procéder au renouvellement des délégués de la Commune au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le Développement du Massif  des Albères.
M. COLL et M. LETHIERS posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués titulaires. M. SURJUS pose leur candidature pour une désignation en tant que délégué suppléant.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES

· PROCEDE à la désignation au scrutin secret et à la majorité absolue de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le développement du Massif des Albères
Les résultats sont les suivants :

Délégués Titulaires :

1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19      Suffrages exprimés :  19                 Majorité absolue : 10

Ont obtenu :

M. COLL : 19 voix

M. LETHIERS. : 19  voix

En conséquence, M. COLL. et M. LETHIERS sont élus pour représenter la Commune de LAROQUE DES ALBERES au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le développement du Massif des Albères

Délégués Suppléants :

1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19           Suffrages exprimés : 19            Majorité absolue : 10

A obtenu :

M. SURJUS : 19  voix


En conséquence, M. SURJUS est  élus pour représenter la Commune de LAROQUE DS ALBERES au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le développement du Massif des Albères en qualité de Délégué suppléant.

IV/ DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL  D’ELECTRICITE DES PYRENEES ORIENTALES

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que conformément aux articles L5211-7, 5211-8 et 5212-7 et 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il y a lieu de procéder au renouvellement des délégués de la Commune au Syndicat Départemental d’Electricité des Pyrénées Orientales. 

M. MARQUES en tant que titulaire et M. VERGES en tant que suppléant posent leur candidature .

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
PROCEDE à la désignation au scrutin secret et à la majorité absolue des deux délégués :

Les résultats sont les suivants :

Délégué Titulaire :


1er tour de scrutin


Nombre de votants : 19         
Suffrages exprimés : 19        
Majorité absolue : 10


A obtenu :

M. MARQUES. :19 . voix

Délégué suppléant :


1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19     
Suffrages exprimés : 19       
Majorité absolue : 10


A obtenu :

M. VERGES. : 19  voix


En conséquence, M. MARQUES et M. VERGES sont élus pour représenter la Commune de LAROQUE DES ALBERES au sein du Syndicat Départemental d’Electricité des Pyrénées-Orientales

V/ RENOUVELLEMENT DES DELEGUES AU SIST DU CANTON D’ARGELES SUR MER
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que conformément aux articles L5211-7, 5211-8 et 5212-7 du Code général des Collectivités Territoriales, il y a lieu de procéder au renouvellement des délégués de la Commune au SIST du Canton d’ARGELES SUR MER


M. SANCHEZ et Mme TUBERT posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués titulaires. Mme ELSHOFF et M. VERGES posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués suppléants.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
PROCEDE à la désignation au scrutin secret et à la majorité absolue, de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants  au SIST du Canton d’ARGELES SUR MER

Les résultat sont les suivants :

Délégués Titulaires :

1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19      Suffrages exprimés :  19                 Majorité absolue : 10

Ont obtenu :

M. SANCHEZ :  19  voix

Mme TUBERT : 19  voix

En conséquence, M. SANCHEZ et Mme TUBERT.sont élus pour représenter la Commune de LAROQUE DES ALBERES au SIST du Canton d’ARGELES SUR MER

Délégués Suppléants :

1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19           Suffrages exprimés :  19           Majorité absolue : 10

A obtenu :

Mme ELSHOFF : 
19  voix

M. VERGES : 
19 voix


En conséquence, Mme ELSHOFF et M. VERGES sont élus pour représenter la Commune de LAROQUE DS ALBERES au SIST du Canton d’ARGELES SUR MER.

VI/ CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  - FIXATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
- VU les articles L 123-6 et R 123-7 du code de l’action sociale et des familles

- CONSIDERANT que dès son renouvellement le conseil municipal doit procéder à l’élection des nouveaux membres du conseil d’administration

- CONSIDERANT que le conseil d’administration du CCAS comprend, outre le Président, des membres élus en son sein à la représentation proportionnelle par le conseil municipal et des membres nommés par le Maire qui participent à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune dont :

· un représentant des associations familiales (sur proportion de l’UDAF) ;

· un représentant des associations de retraités et des personnes âgées;

· un représentant des personnes handicapées,

· un représentant d’associations qui oeuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions.

- CONSIDERANT que les membres élus et les membres nommés le sont en nombre égal au sein du conseil d’administration du centre d’action social.

- DELIBERE et à l’UNANIMITÉ 

- FIXE le nombre des membres du conseil d’administration à 8, non compris le président

- PROCEDE à l’élection au scrutin secret et à la représentation proportionnelle des membres issus de l’assemblée.


Les résultats sont les suivants :

Nombre de votants : 19    Nombre de suffrages exprimés : 19 
Majorité absolue : 10

Ont obtenu :


Liste: BAGATE Jean Pierre : 19 voix

En conséquence M. BAGATE (Président), Mrs. SIRERE, SANCHEZ, Mmes TUBERT, ELSHOFF  sont élus pour siéger au Conseil d’administration du CCAS

VII/ COMMISSION D’APPEL D’OFFRES : DESIGNATION DES DELEGUES

DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal,

VU les articles 22 et 23 du Code des marchés publics,

CONSIDERANT qu’à la suite des élections municipales, il convient de désigner les membres titulaires de la commission d’appel d’offres et ce pour la durée du mandat. Cette désignation doit avoir lieu à bulletin secret. Il convient de procéder de même pour l’élection des suppléants en nombre égal à celui des titulaires.

CONSIDERANT qu’outre le Maire, son président, cette commission est composée de 3 membres du Conseil Municipal élus par le Conseil à la représentation au plus fort reste.

DESIGNE

Président de la Commission d’appel d’offres : M. Jean Pierre BAGATE

Les délégués Titulaires sont :

M. GIRAL

M. MARQUES

M. NAUTE

Les délégués suppléants sont :

M. LETHIERS

M. VIDAL

M. MANTELASSI

VIII/ DELEGATION DE POUVOIR ACCORDE AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES


Monsieur le Maire expose :


En application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut déléguer au Maire pendant la durée de son mandat ou à l’Adjoint faisant fonction, tout ou partie de ses pouvoirs, lui permettant :

1/ De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables (marchés conclus selon la procédure adaptée) en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

2/ De passer les contrats d’assurance ;

3/ De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

4/ D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

5/ De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

6/ De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

7/ D’intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas ci après définis :


Ces cas s’entendent tant dans les actions intentées devant les tribunaux de l’ordre judiciaire que de l’ordre administratif, ils concernent :

-    Les contentieux des POS et PLU et de tous documents d’urbanisme concernant le territoire   de la Commune de Laroque des Albères et ce, à tous les stades des diverses procédures d’élaboration.

· Le contentieux des décisions prises en application du Code de l’Urbanisme et des participations des constructeurs et aménageurs aux dépenses d’équipements publics.

· Les recours liés aux conditions de forme ou de fonds des délibérations du Conseil Municipal, des décisions et arrêtés municipaux ainsi que tous actes administratifs susceptibles de recours pour excès de pouvoir.

· Les affaires mettant en jeu la responsabilité civile ou pénale de la Commune, soit en la défendant directement, soit en mettant en jeu en jeu une assurance adaptée.


En conséquence, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de lui accorder les délégations de pouvoir énumérées ci-avant, prévue par l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales, et de préciser qu’en cas d’empêchement, cette délégation bénéficiera à l’Adjoint le remplaçant légalement.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité 

ADOPTE cette proposition ;

IX/ ANNULATION DE LA PROCEDURE DE REVISION DU P.O.S. VALANT P.L. U. EN COURS  ET PRESCRIPTION D’UNE NOUVELLE REVISION 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

La révision du POS pour le transformer en POS/PLU a été prescrite par décision du conseil municipal en date du 19 décembre 2003.

Un premier débat sur le PADD est intervenu lors de la réunion du conseil municipal en date du 2 mars 2006.

Un premier bilan de la concertation et l’arrêt du premier projet sont intervenus en date du 15 septembre 2006.

Ce premier projet arrêté a fait l’objet d’un avis défavorable de Monsieur le Préfet des Pyrénées Orientales en date du 11 janvier 2007.

Suite à cet avis défavorable du Préfet, qui demande de reconsidérer le projet, une concertation complémentaire est ouverte par décision du conseil municipal en date du 22 février 2007.

Un deuxième débat sur le PADD est intervenu lors de la réunion du conseil municipal en date du 14 juin 2007.

Le projet de POS/PLU a été arrêté par le conseil municipal en date du 18 décembre 2007.

Ce projet n’a à ce jour pas obtenu l’avis favorable de Monsieur le Préfet des Pyrénées Orientales.

Depuis lors, les élections municipales ont eu lieu autour de ces questions centrales de PLU et de ZAC. Le verdict des urnes s’est clairement exprimé à l’encontre de ces projets.

Il appartient donc à notre conseil municipal d’en tirer les conséquences et je vous propose donc :

· d’annuler toute la procédure de révision du POS valant PLU prescrite le 19 décembre 2003

· de prescrire une nouvelle révision du POS approuvé les 10 juin et 5 septembre 1994

La révision du POS portera notamment sur les objectifs ci-après :

Toilettage de l’ensemble du règlement du POS, en préciser les interprétations et mettre le document en compatibilité avec les règles de fond et de forme de la loi SRU 

Assurer la compatibilité du règlement avec la ZPPAUP en cours d’instruction

Mettre en compatibilité avec les dispositions du code de l’environnement et protéger les secteurs identifiés au titre des différentes servitudes de protection de l’environnement et du patrimoine, tout en maîtrisant le développement urbain du village

En ce qui concerne les modalités de la concertation :

D’ouvrir la concertation avec les habitants, les associations locales  et les représentants des différentes professions de la commune, notamment la profession agricole.

Monsieur le Maire propose que cette phase concertation prenne les formes suivantes :

Publication d’un avis d’ouverture de la phase de concertation, dès l’approbation de la présente délibération sous la rubrique des annonces légales de deux journaux diffusés dans le département.

Mise à disposition en Mairie d’un dossier des études en cours relatives à la révision du POS avec mise à jour du dossier jusqu’à ce que le conseil municipal tire le bilan de la concertation.

Mise à disposition en mairie d’un cahier destiné aux observations du public.

La durée de la phase de concertation ne pourra pas être inférieure à un mois.

A l’issue de cette concertation, Monsieur le Maire précise qu’il en présentera le bilan devant le conseil municipal qui en délibèrera pour arrêter le dossier définitif du projet et le mettre à disposition du public en Mairie.

En ce qui concerne les modalités d’association des personnes publiques autres que l’Etat : 

Monsieur le Maire expose,

Qu’il y a lieu de fixer les modalités d’association des personnes publiques autres que  l’Etat à l’élaboration du POS conformément aux dispositions de l’article L 123-8, L 121-4,L 121-5 et R 123-16 du Code de l’Urbanisme.

Qu’il y a lieu de fixer les modalités d’association des services de l’Etat à l’élaboration du projet de PLU, pour prendre en compte les dispositions de l’article L 123-7 du Code de l’Urbanisme.

Sur les modalités pratiques de la révision du POS, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de confier l’élaboration de la révision du POS valant PLU à un cabinet d’études spécialisé ;
De donner délégation au Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestation et de service relative à l’élaboration technique du projet.

Dans ces conditions, l’article L -2 du Code de l’Urbanisme prévoit que les dépenses entraînées par les études sus visées font l’objet d’une compensation par l’Etat dans les conditions définies par l’article 102 de la loi n°82-213 du 2.03.1982 modifiée par le décret n°83-1122 du 22.12.1983.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de solliciter l’Etat pour attribuer une dotation à la commune afin de couvrir les dépenses nécessaires à la mise en œuvre de la révision du POS.

Le Conseil Municipal ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité :

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 300-2, L 123-4 et R 123-35, L 123-6 à L 123-8, L 121-4, L121-5et R 123-16,

Vu la loi SRU du 13 décembre 2001,

Vu le décret n° 2001-267 du 27 mars 2001 modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et relatif aux documents d’urbanisme,

Vu le POS devenu PLU approuvé en date du 10 juin et 5 septembre 1994,

DECIDE

 Article 1er : De prescrire la révision du POS approuvé les10 juin et 5 septembre 1994 sur l’ensemble du territoire communal
Article 2 : D’approuver les objectifs définis ci-dessus par Monsieur le Maire et d’organiser la concertation prévue à l’article L 300-2 du code de l’urbanisme selon les modalités ci-dessus proposées par Monsieur le Maire ;

Article 3 : Dit qu’à l’issue de la phase de concertation, le Conseil Municipal en délibèrera après que Monsieur le Maire en ait présenté le bilan devant le Conseil Municipal.

Article 4 : Dit que la compensation visée à l’article L 121-2 du Code de l’Urbanisme sera demandée au représentant de l’Etat conformément à l’article 102 de la loi n°82-213 du 3.03.1982 modifié et à l’article 94 de la loi ; n°83-8 du 7.01.1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

Article 5 : Dit que seront consultés à leur demande au cours de l’élaboration du projet de Plan Local d’Urbanisme conformément aux dispositions de l’article L123-8, L 121-4, L 121-5 et 123-16 du code de l’urbanisme :

Monsieur le président du Conseil Régional,

Monsieur le Président du Conseil Général,

Monsieur le Représentant de l’autorité compétente en matière de transports urbains,

Messieurs les représentants des organismes de gestion des parcs naturels régionaux,

Monsieur le Président de la chambre de Commerce et d’industrie,

Monsieur le Président de la chambre des métiers,

Monsieur le Président de la chambre d’Agriculture,

Mesdames et Messieurs les maires des communes limitrophes ( St-Genis des Fontaines, Villelongue Dels Monts, Sorède, Palau Del Vidre, l’Albère), 

Messieurs les Présidents des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale directement intéressés,

Messieurs les Présidents des Associations agréées de protection d’Environnement et des Associations d’usagers agréées.

Article 6 : Dit que la présente délibération sera, conformément aux dispositions des articles L 123-6,L 121-4 et L 121-5 du Code de l’Urbanisme :

Notifiée par Monsieur le Maire en lettre recommandée avec accusé de réception à :

Monsieur le Préfet,

Monsieur le Président du Conseil Régional,

Monsieur  le Président du Conseil Général,

Monsieur le Président de la chambre de Commerce et d’Industrie,

Monsieur le Président de la Chambre des Métiers,

Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture,

Mesdames et Messieurs les Maires des Communes limitrophes ,

Messieurs les Présidents des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale directement intéressés,

Messieurs les Présidents des Associations agréées de Protection d’Environnement et des Associations d’usagers agréées,

Messieurs les Représentants des Organisations Professionnelles directement intéressées,

Dit que la présente délibération sera affichée un mois en Mairie(avec certificat du Maire)

Dit que la présente délibération fera l’objet d’une mention insérée en caractère apparent dans un journal diffusé dans le département,

Dit que la présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de la Commune,

Article 7 : Habilite Monsieur le Maire à prendre toute initiative et à signer tout contrat en vue de la réalisation des objectifs prévus par la présente délibération,

Article 8 : La présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat dans le cadre de l’exercice de sa mission de contrôle de légalité.

X/ ARRET DE LA PROCEDURE DE CREATION DE ZAC

Monsieur le Maire expose :

Afin de tenir compte de l’opposition des Rocatins au projet d’une zone d’aménagement concertée (ZAC) enregistrée à l’occasion des élections municipales il convient de mettre un terme à cette opération.

Il demande à l’Assemblée de se prononcer

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de rapporter la délibération du 30 juin 2005 portant prescription des études et de la concertation nécessaires à la création de la ZAC.

DECIDE de rapporter la délibération du 14 juin 2007 portant bilan de l’étude de faisabilité de la ZAC.

MANDATE M. le Maire pour signifier au cabinet chargé de piloter les différentes études l’arrêt de leur mission.

XI/ POURSUITE DE LA PROCEDURE DE ZPPAUP

Monsieur le Maire porte connaissance à l’Assemblée de l’avancée de l’étude de la zone de protection du patrimoine architectural et urbain paysager (ZPPAUP)

Par délibération en date du 16 novembre 2001, le Conseil Municipal a décidé du lancement de la procédure d’instauration d’une ZPPAUP.

Par délibération en date du 4 juin 2004, le Conseil Municipal validait le projet de règlement de ZPPAUP et sollicitait de M. le Préfet l’ouverture de l’enquête publique.

Au terme de l’enquête publique, qui s’est déroulée du 26 septembre au 13 octobre 2006, le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable assorti de réserves précises.

Par courrier du 12 décembre 2006, Monsieur le Préfet des PO demandait à la Commune de lui adresser une délibération du Conseil Municipal répondant aux réserves émises par le Commissaire enquêteur, afin de pouvoir poursuivre la procédure.

Il indique ensuite que le Conseil Municipal dispose de la faculté de poursuivre ou pas l’étude et demande en conséquence à l’Assemblée de se prononcer.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

EMET un avis favorable à la création d’une ZPPAUP  sur le territoire de la Commune :

DECIDE qu’il y a lieu de répondre aux réserves émises par le Commissaire enquêteur ; 

DIT que cela sera fait lors d’une prochaine réunion du Conseil Municipal.

XII/ INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

M. le Maire expose :

La loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité vise à faciliter l’accès au mandat locaux et en améliorer les conditions d’exercice.

Il rajoute que leurs montants résultent de l’application d’un taux à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique tels que définis aux articles L2123-23 et L 2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales.

M. le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE d’arrêter les indemnités de fonction du Maire et des Adjoints comme suit :

· Indemnités du Maire : 43% de l’indice brut 1015

· Indemnités des Adjoints : 16,50% de l’indice brut 1015

PREND acte du tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées à ses membres.

	Nom


	Fonction
	Indemnités brutes en % de l’indice 1015

	BAGATE Jean Pierre
	Maire
	                             43    %

	NAUTE Christian 
	1er Adjoint
	  16.50  %

	VIDAL Marc 
	2ième Adjoint
	16.50  %

	GIRAL Claude 
	3ième Adjoint
	16.50  %

	RIVOAL Alain
	4ième Adjoint
	16.50 %

	SANCHEZ Robert
	5ième Adjoint
	16.50  %


XIII/ MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

M. le Maire expose :

Il convient de modifier comme suit le tableau des effectifs afin de pérenniser les deux contrats de droit privé qui expire le 31 mars 2008.

1/ PERSONNEL DU SECTEUR ADMINISTRATIF

· Attaché
   :
1

· Adjoint administratif territorial de 1ere classe
:   
3

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe
:  
2

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe
:
1 à raison de 13.5/35ème
2/ PERSONNEL DU SECTEUR SOCIAL

      -     ATSEM 1ère classe



 :  2

3/ PERSONNEL DU SERVICE TECHNIQUE

· Agent de maîtrise principal



:
2

· Adjoint technique territorial principal de 1ere classe
:
2

· Adjoint technique territorial principal de 2ème classe
:
1

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:
6

· Adjoint technique territorial de 2ème classe 



:  1 à raison de 30/35ème

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:  1 à raison de 28/35ème
· Adjoint technique territorial de 2ème classe


            :  1 à raison de 20/ 35ème
4/ PERSONNEL DE POLICE MUNICIPALE

· Garde Champêtre principal 
:  1

5/ PERSONNEL NON TITULAIRE 

· CAE - CA




  : 2
Elle demande à l’assemblée de se prononcer ; 

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité 

APPROUVE le tableau des effectifs tel que présenté ;

XIV/ ANNULATION DE LA DELIBERATION RELATIVE A L’ACQUISITION DES TERRAINS FHAL

Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 7 février 2008, le précédent conseil municipal décidait de l’acquisition de la propriété FHAL dans le but « d’assurer la protection du piémont et de compléter un dispositif qui avait commencé avec l’acquisition des« Muscats ».

Le conseil issu des urnes le  9 mars 2008 estime qu’il est primordial d’assurer la protection du piémont contre toute spéculation immobilière mais estime également que d’autres alternatives à la maîtrise foncière existent pour remplir cet objectif notamment le zonage du PLU ou le règlement de la ZPPAUP. 

Monsieur le Maire propose donc à l’Assemblée de recourir à cette formule et de ne pas acquérir les terrains FHAL.

CONSEIL MUNICIPAL de la Commune

de LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE  la proposition de M. le Maire ;

DECIDE en conséquence de rapporter la délibération du 07 février 2008 relative à l’acquisition de la propriété FHAL ;

XV/ QUESTIONS DIVERSES

Propositions en matière de sécurité routière : M. SANCHEZ Robert, Adjoint au Maire en charge de la sécurité rend compte à l’assemblée de ses premières propositions dans le domaine de la sécurité routière.

Celles ci concernent huit points particuliers : Il précise qu’avant la mise en œuvre de ces mesures, un avis technique sera sollicité auprès des services compétent.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00

Le Maire,









Jean Pierre BAGATE

